
FR_GERICHTE 101 2016 96 vom 24. Mai 2016
FR Kantonsgericht, 2016-05-24, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/fr_gerichte_101_2016_96

FR: FR_GERICHTE 101 2016 96 du 24 mai 2016

IT: FR_GERICHTE 101 2016 96 del 24 maggio 2016

Regeste

Arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Ehescheidung

Erwägungen

E. 1
a) L'appel est recevable notamment contre les décisions finales de première instance, pour
autant que, dans les causes patrimoniales, la valeur litigieuse au dernier état des conclusions
soit supérieure à CHF 10'000.- (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). Le délai d'appel en
procédure ordinaire est de 30 jours (art. 311 al. 1 CPC). En l'espèce, le jugement attaqué a
été notifié au mandataire de l'appelant le 9 février 2016. Déposé le 10 mars 2016, l'appel a
dès lors été interjeté en temps utile. Le mémoire est de plus dûment motivé et doté de
conclusions. En outre, vu le montant de l'entretien contesté en première instance – CHF
1'500.- par mois pour l'enfant et CHF 1'000.- par mois pour l'épouse, soit au total CHF
2'500.- par mois –, la valeur litigieuse en appel est clairement supérieure à CHF 10'000.-. Il
s'ensuit la recevabilité de l'appel. b) La cognition de la Cour d'appel est pleine et entière, en
fait comme en droit (art. 310 CPC). S'agissant des contributions d'entretien en faveur des
enfants mineurs, le tribunal établit les faits d'office et n'est pas lié par les conclusions des
parties (art. 296 al. 1 et 3 CPC). c) Selon l'art. 316 al. 1 CPC, la Cour d'appel peut ordonner
des débats ou statuer sur pièces. Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut
librement décider d'administrer des preuves: elle peut ainsi ordonner que des preuves
administrées en première instance le soient à nouveau devant elle, faire administrer des
preuves écartées par le tribunal de première instance ou encore décider l'administration de
toutes autres preuves. Néanmoins, cette disposition ne confère pas au recourant un droit à la
réouverture de la procédure probatoire et à l'administration de preuves. Le droit à la preuve
découle de l'art. 8 CC ou, dans certains cas, de l'art. 29 al. 2 Cst., dispositions qui n'excluent
pas l'appréciation anticipée des preuves (cf. ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). Il s'ensuit que
l'instance d'appel peut refuser une mesure probatoire en procédant à une appréciation
anticipée des preuves, lorsqu'elle estime que le moyen de preuve requis ne pourrait pas
fournir la preuve attendue ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de
preuve déjà administrés par le tribunal de première instance, à savoir lorsqu'il ne serait pas
de nature à modifier le résultat des preuves qu'elle tient pour acquis (cf. ATF 138 III 374
consid. 4.3.2). En l'espèce, l'appelant requiert qu'ordre soit donné au Service de l'enfance et
de la jeunesse (SEJ) d'établir un rapport relatif à l'intérêt de l'enfant C.________ quant à
l'attribution de sa garde. Il reproche aux premiers juges de n'avoir pas suffisamment instruit
la cause en procédant uniquement à l'interrogatoire des parties pour déterminer l'intérêt de
l'enfant, sans procéder à l'administration de la preuve requise. Il estime que les premiers
juges ont fait preuve d'arbitraire en retenant que la solution de la garde attribuée à l'intimée
paraissait conforme à l'intérêt de l'enfant, dès lors qu'il ne peut être écarté qu'une autre



solution pourrait être plus conforme à l'intérêt de l'enfant. Ce faisant, l'appelant n'expose pas
quelles explications et compléments d'information un rapport du SEJ serait à même de
fournir ou ce qu'un tel rapport pourrait apporter de plus qui ne figurerait pas déjà dans le
dossier. On rappellera à cet égard que, selon la jurisprudence, le juge doit certes ordonner
une expertise lorsque cette mesure apparaît le seul moyen de preuve idoine, en particulier
lorsqu'il ne dispose pas de connaissances personnelles suffisantes pour se prononcer sur le
bien de l'enfant, mais qu'il jouit à cet égard d'un large pouvoir d'appréciation. De plus, le
juge n'est pas lié par les conclusions de l'expert et doit apprécier le rapport en tenant
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(cf. arrêt TF 5A_146/2011 du 7 juin 2011 consid. 4.2.1). Or, on ne voit pas en l'espèce – et
l'appelant ne l'expose pas – en quoi le recours à un rapport du SEJ serait indispensable pour
permettre à la Cour de céans de statuer sur la question de la garde sur l'enfant des parties.
Au vu de ce qui précède, la réquisition de preuve de l'appelant tendant à l'établissement d'un
rapport du SEJ sera par conséquent rejetée. d) Vu les montants contestés en appel, la valeur
litigieuse pour un recours au Tribunal fédéral dépasse largement CHF 30'000.- (art. 51 al. 1
let. a et al. 4 LTF).

E. 2
L'appelant requiert que la garde sur l'enfant des parties lui soit attribuée, subsidiairement
qu'une garde alternée soit mise en place. a) Aux termes de l'art. 133 al. 1 ch. 2 CC, en cas de
divorce, le juge règle les droits et les devoirs des père et mère conformément aux
dispositions régissant les effets de la filiation, notamment en ce qui concerne la garde de
l'enfant. Si ce n'est la compétence de déterminer le lieu de résidence de l'enfant, qui fait
désormais partie intégrante de l'autorité parentale (art. 301a al. 1 CC), le nouveau droit ne
modifie ni le contenu, ni les règles d'attribution de la garde au sens de l'art. 133 al. 1 ch. 2
CC, de sorte que les critères dégagés par la jurisprudence antérieure au 1er juillet 2014
restent applicables si les parents ne s'entendent pas sur ce point. La règle fondamentale pour
attribuer la garde est l'intérêt de l'enfant. Au nombre des critères essentiels, entrent en ligne
de compte les relations personnelles entre parents et enfants, les capacités éducatives
respectives des parents, leur aptitude à prendre soin de l'enfant personnellement, à s'en
occuper, ainsi qu'à favoriser les contacts avec l'autre parent; il faut choisir la solution qui, au
regard des données de l'espèce, est la mieux à même d'assurer à l'enfant la stabilité des
relations nécessaires à un développement harmonieux des points de vue affectif, psychique,
moral et intellectuel. Lorsque le père et la mère offrent des conditions équivalentes, la
préférence doit être donnée, dans l'attribution d'un enfant en âge de scolarité ou qui est sur
le point de l'être, à celui des parents qui s'avère le plus disponible pour l'avoir durablement
sous sa propre garde, s'occuper de lui et l'élever personnellement. Si le juge ne peut se
contenter d'attribuer l'enfant au parent qui en a eu la garde pendant la procédure, ce critère
jouit d'un poids particulier lorsque les capacités d'éducation et de soin des parents sont
similaires (cf. arrêt TF 5A_781/2015 du 14 mars 2016 consid. 4.1.2). Pour apprécier ces
critères, le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation (cf. arrêt TF 5A_781/2015 du 14
mars 2016 consid. 4.1.3). L'instauration d'une garde alternée s'inscrit dans le cadre de
l'exercice conjoint de l'autorité parentale; la garde alternée est la situation dans laquelle les
parents exercent en commun l'autorité parentale, mais prennent en charge l'enfant de
manière alternée pour des périodes plus ou moins égales. Un parent ne peut pas déduire du
principe de l'autorité parentale conjointe le droit de pouvoir effectivement s'occuper de
l'enfant pendant la moitié du temps. On ne décidera donc d'une garde alternée ou partagée



que si celle-ci est la meilleure solution pour le bien de l'enfant (cf. arrêt TF 5A_46/2015 du
26 mai 2015 consid. 4.4.3). Ainsi, bien que l'autorité parentale conjointe n'implique pas
nécessairement une garde conjointe ou alternée, le juge doit néanmoins examiner dans
quelle mesure l'instauration d'un tel mode de garde est possible et conforme au bien de
l'enfant. Le seul fait que l'un des parents s'oppose à un tel mode de garde et l'absence de
collaboration entre les parents qui peut en être déduite ne suffit ainsi pas pour l'exclure.
Dans le cadre de cet examen, le juge peut également tenir compte de l'absence de capacité
des parents à
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existence et persistance de l'opposition d'un parent ne suffise pas en soi à faire échec à
l'application de la garde alternée, l'absence de consentement de l'un des parents laisse
toutefois présager que ceux-ci auront du mal à trouver un accord sur des questions
importantes concernant leur enfant et rencontreront des difficultés futures dans la
collaboration entre eux. Le juge peut ainsi tenir compte de cet élément, parmi d'autres, dans
son appréciation, en particulier lorsque la relation entre les parents est particulièrement
conflictuelle. Instaurer une garde alternée dans un tel contexte exposerait en effet l'enfant de
manière récurrente au conflit parental, ce qui est manifestement contraire à son intérêt (cf.
arrêt TF 5A_46/2015 du 26 mai 2015 consid. 4.4.5). b) En l'espèce, les premiers juges,
après avoir exposé de manière exhaustive les allégations et déclarations des parties, ont
retenu qu’aucun élément n’indiquait que les relations personnelles entre l'appelant et son
fils C.________ seraient mauvaises ou que le père serait dépourvu des capacités éducatives
nécessaires. Personne ne conteste ces éléments en appel. Les premiers juges ont également
relevé, à juste titre, que l’opposition de la mère ne suffisait pas à elle seule pour exclure
l’instauration d’une garde partagée. Cela étant, et la Cour de céans partage en cela l'analyse
des premiers juges, C.________ vit auprès de sa mère depuis la séparation des parties,
intervenue à fin 2012, soit quelques mois après sa naissance. Il n'a ainsi jamais vécu auprès
de son père, si ce n'est à l'occasion de l'exercice du droit de visite. Il vit par ailleurs en
communauté domestique avec son demi-frère Noah, de 9 ans son aîné. L'obliger maintenant
à déménager chez son père constituerait donc un chamboulement important pour cet enfant,
ce qui serait préjudiciable à son besoin de stabilité et donc à son intérêt. Un tel changement
ne pourrait ainsi lui être imposé qu'en présence de graves lacunes éducatives de la mère, qui
ne sont ni alléguées par l'appelant, ni ne ressortent du dossier. Il est par ailleurs établi – et
cela n'est pas contesté par l'appelant – que les parties rencontrent d'importantes difficultés
de communication. Ainsi, ces parents ne communiquent pas entre eux par téléphone, mais
uniquement par courriel et par l'intermédiaire de la curatrice de l'enfant. Ils se font en outre
des reproches réciproques sur l'origine de ce manque de communication, l'appelant
affirmant que l'intimée entendait dès la séparation des parties l'ignorer en tant qu'individu et
en tant que père de l'enfant, alors que l'intimée prétend que c'est l'appelant qui lui aurait
affirmé dès le départ qu'il ne voulait pas de contacts directs avec elle. Dans ces conditions,
si l'intimée n'empêche pas les contacts réguliers de l'enfant avec son père, l'organisation du
droit de visite a néanmoins nécessité l'intervention de la curatrice. En l'état, l'enfant n'est
potentiellement exposé au conflit entre ses parents qu'à l'occasion de l'exercice du droit de
visite. Instaurer une garde alternée dans un tel contexte l'exposerait en revanche de manière
récurrente au conflit parental, ce qui est manifestement contraire à son intérêt. L'intérêt de
C.________ s'oppose ainsi à l'instauration d'une garde alternée et commande de le
maintenir dans l'environnement qu'il connaît depuis sa naissance. C'est donc à juste titre que
la garde sur cet enfant a été attribuée à sa mère. L'appel doit par conséquent être rejeté sur



ce point.

E. 3
mai 2016] : 5.15 % pour l'AVS/AI/APG, 2.63 % pour la LAA et 1.5 % pour la LPP). Il en
résulte un revenu net déterminant de CHF 7'522.- par mois. Les charges principales de
l'appelant telles que retenues par les premiers juges et non contestées en appel, s'établissent
à CHF 3'423.- (loyer CHF 1'854.-, assurance-maladie CHF 251.40, assurance RC/ménage
CHF 18.-, frais de véhicule CHF 100.-, minimum vital CHF 1'200.-). Dans ces conditions,
l'appelant dispose d'un solde mensuel, avant contributions d'entretien et impôts, de CHF
4'099.-. De son côté, selon le jugement de divorce, non contesté sur ce point, l'intimée peut
compter sur un revenu de CHF 1'628.- et a des charges d'un montant de CHF 3'182.-, de
sorte qu'elle subit un déficit de CHF 1'554.- avant impôts. Pour son fils né d'une précédente
relation, elle perçoit une pension de CHF 700.-, plus allocations familiales par CHF 300.-.
c) En application des tabelles zurichoises, le coût de l'entretien de l'enfant des parties, qui
est âgé de 4 ans, s'établit à CHF 848.-, allocations familiales déduites (coût total d'un enfant
jusqu'à 6 ans dans une fratrie de deux CHF 1'707.-, moins le poste soins et éducation CHF
582.-
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CHF 331.-, plus la part au loyer effective CHF 298.50, moins les allocations familiales CHF
245.-). Les premiers juges ont considéré qu'en application du principe de l’égalité de
traitement entre les enfants de l'appelant, il se justifiait d’astreindre ce dernier à contribuer à
l’entretien de son fils par le versement d’une pension mensuelle identique à celle qu'il verse
pour ses deux filles issues d'une précédente union, à savoir CHF 1'500.-, plus allocations
familiales. Cette manière de procéder ne saurait être suivie. En effet, selon la jurisprudence,
tous les enfants créanciers d’aliments d’un même parent doivent être traités du point de vue
financier de manière semblable en fonction de leurs besoins objectifs (cf. ATF 137 III 59
consid. 4.2.1). Dans la mesure où le revenu déterminant du débiteur de l’entretien excède
son propre minimum vital, cet excédent doit tout d’abord être partagé entre tous les enfants
créanciers d’aliments (conformément à leurs besoins respectifs et à la capacité contributive
de l’autre parent); le cas échéant, le débiteur doit ouvrir action en modification de
jugements antérieurs fixant des contributions trop élevées. Si l’excédent éventuel du parent
devant payer la contribution ne suffit pas à couvrir les besoins de tous ses enfants, alors le
déficit doit être partagé entre tous les enfants et ainsi entre toutes les familles concernées
(cf. ATF 137 III 59 consid. 4.2.3). En l'espèce, il y a lieu de constater qu'avec son solde
disponible de CHF 4'099.-, l'appelant est en mesure de couvrir tant les contributions
d'entretien qu'il a été astreint à verser pour ses filles, par CHF 3'000.-, que le coût total de
l'entretien de l'enfant des parties, par CHF 848.-. Cette pension, arrondie à CHF 1'000.- par
mois pour faire bénéficier l'enfant du revenu confortable de son père, couvrant l'intégralité
des besoins de cet enfant, il n'y a pas de raison de l'augmenter à CHF 1'500.-, ni d'examiner
les raisons qui peuvent avoir présidé à l'adoption de contributions d'entretien de CHF
1'500.- pour chacune des filles de l'appelant nées d'une précédente union. Dans ces
conditions, la contribution de A.________ à l'entretien de son fils sera fixée à CHF 1'000.-.
L'appel sera admis dans cette mesure.

E. 4
L'appelant s'en prend également au montant de la contribution à l'entretien de son ex-
épouse. a) Aux termes de l'art. 125 al. 1 CC, si l'on ne peut raisonnablement attendre d'un



époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien convenable, y compris à la constitution d'une
prévoyance vieillesse appropriée, son conjoint lui doit une contribution équitable. Cette
disposition concrétise deux principes: d'une part, celui de l'indépendance économique des
époux après le divorce, qui postule que, dans toute la mesure du possible, chaque conjoint
doit désormais subvenir à ses propres besoins; d'autre part, celui de la solidarité, qui
implique que les époux doivent supporter en commun non seulement les conséquences de la
répartition des tâches convenue durant le mariage (art. 163 al. 2 CC), mais également des
autres motifs qui empêcheraient l'un d'eux de pourvoir à son entretien. Dans son principe,
comme dans son montant et sa durée, l'obligation d'entretien doit être fixée en tenant
compte des éléments énumérés de façon non exhaustive à l'art. 125 al. 2 CC (cf. ATF 137
III 102 consid. 4.1.1), notamment la durée du mariage (ch. 2) le niveau de vie pendant le
mariage (ch. 3), l'âge et l'état de santé des époux (ch. 4), leurs revenus (ch. 5), ainsi que leur
formation professionnelle et leurs perspectives de gain (ch. 7). Une contribution est due si le
mariage a concrètement influencé la situation financière de l'époux créancier, ce qui est en
règle générale le cas lorsqu'il a duré au moins 10 ans et/ou que des enfants communs en sont
issus. Toutefois, même dans un tel cas, un époux ne peut prétendre à une pension que s'il
n'est pas en mesure de pourvoir lui-même à son entretien convenable et si
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cette hypothèse, il faut procéder selon les trois étapes qui suivent: dans un premier temps,
on doit déterminer l'entretien convenable en établissant à cet effet les conditions d'existence
que connaissaient les époux; dans le cas d'une union ayant influencé les conditions de vie,
l'entretien convenable se calcule par rapport au niveau de vie commun qu'avaient les époux
à la fin du mariage (y compris les charges supplémentaires afférentes au divorce), les deux
parties ayant droit, si les moyens le permettent, au maintien de ce standard de vie; il s'agit là
toutefois de la limite supérieure de l'entretien convenable. Il faut ensuite examiner dans
quelle mesure les époux peuvent, chacun, pourvoir personnellement à cet entretien; la
priorité donnée à l'autonomie se fonde directement sur la lettre de l'art. 125 al. 1 CC. Si l'un
des époux ne peut atteindre passagèrement ou durablement cette autonomie, ou que l'on ne
peut raisonnablement l'exiger de sa part, de telle manière qu'il dépende des prestations
d'entretien de son conjoint, alors intervient le troisième temps, c'est-à-dire l'appréciation de
la capacité contributive du conjoint débiteur et la fixation d'une contribution d'entretien
appropriée; celle-ci repose sur le principe de la solidarité après le divorce (cf. ATF 137 III
102 consid. 4.1.2 et 4.2). Le Tribunal fédéral a admis l’application de la méthode dite du
minimum vital élargi avec répartition de l’excédent, lorsque les époux ne réalisaient pas
d'économies durant le mariage, ou que l'époux débiteur ne démontre pas qu'ils ont
réellement fait des économies, ou encore qu'en raison des frais supplémentaires liés à
l'existence de deux ménages séparés et de nouvelles charges, le revenu est entièrement
absorbé par l'entretien courant; dans un tel cas en effet, cette méthode permet de tenir
compte adéquatement du niveau de vie antérieur et des restrictions à celui-ci qui peuvent
être imposées au conjoint créancier divorcé (cf. ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1; 134 III
145 consid. 4). Lors de la fixation de la contribution à l'entretien, le juge doit en principe
tenir compte des revenus effectifs ou réels. Il peut toutefois imputer à un époux un revenu
hypothétique, dans la mesure où celui-ci pourrait le réaliser en faisant preuve de bonne
volonté et en accomplissant l'effort qui peut être raisonnablement exigé de lui (cf. ATF 137
III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il
doit examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit juger si l'on peut
raisonnablement exiger de cette personne qu'elle exerce une activité lucrative, eu égard,



notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit en outre préciser le
type d'activité professionnelle que cette personne peut raisonnablement devoir accomplir.
Ensuite, il doit examiner si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi
déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives
susmentionnées, ainsi que du marché du travail. Pour arrêter le montant du salaire, le juge
peut éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par
l'Office fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources (cf. arrêt TF 5A_541/2015 du 14
janvier 2016 consid. 6.3). b) En l'espèce, le mariage des parties a duré à peine une année,
mais un enfant en est issu, de sorte qu'on doit admettre qu'il a concrètement influencé la
situation financière des époux. Il ressort de la décision de mesures protectrices de l'union
conjugale du 11 avril 2013, que, pendant la courte durée de la vie commune, l'appelant
exerçait une activité à plein temps et contribuait ainsi principalement à l'entretien de la
famille. L'intimée, de son côté, n'exerçait pas d'activité lucrative, mais dans la mesure où
elle travaillait à 50 % précédemment, elle a d'emblée déclaré qu'elle souhaitait reprendre
une activité lucrative à temps partiel. L'appelant réalisait un revenu mensuel net de CHF
9'300.- et le revenu de l'intimée a été évalué à CHF 2'100.-, ce qui représente un revenu total
de CHF 11'400.- pour le couple. Les charges respectives des parties,
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d'entretien que l'appelant doit verser pour ses trois enfants, à savoir CHF 4'000.-,
représentent quant à elles un montant total de CHF 10'605.-, sans compter la charge fiscale
du couple. Les parties n'étaient ainsi pas en mesure de réaliser des économies durant leur
mariage, de sorte que le revenu du couple représente aussi la limite maximale de l'entretien
convenable auquel l'intimée peut prétendre. Or, compte tenu du revenu actuel de l'appelant
tel que déterminé ci-avant (cf. consid. 3b), sa capacité contributive est inexistante puisque,
après le paiement de ses propres charges et des contributions d'entretien pour ses enfants et
sans tenir compte de la charge fiscale, il n'a aucun disponible. Pendant toute la durée de la
vie commune et jusqu'au 31 octobre 2015, l'appelant a exercé une activité de mandataire
commercial qui lui rapportait un revenu mensuel net de CHF 9'300.-. Il expose vouloir
maintenant développer une activité indépendante, mais ne prétend pas ne plus être en
mesure de reprendre une activité de mandataire commercial. Or, compte tenu des charges
d'entretien qui incombent à l'appelant, et dès lors que rien, en particulier ni son âge, ni son
état de santé, ne s'y oppose, on peut raisonnablement exiger de lui qu'il reprenne une
activité de ce type, qui lui permettra de réaliser un revenu comparable, voire supérieur à
celui qu'il réalisait jusqu'au 31 octobre 2015. Un délai de six mois dès l'entrée en force du
présent arrêt semble à cet égard adéquat pour qu'il retrouve un nouvel emploi. Lorsque
l'appelant réalisera un revenu de cet ordre de grandeur, il sera en mesure de couvrir
l'ensemble de ses charges et de couvrir le déficit de son ex-épouse – et lui assurer ainsi le
maintien de son train de vie et, par conséquent, un entretien convenable – puisque, charges
et contributions à l'entretien des enfants payées, il disposera de CHF 1'877.- (9'300 - 3'423 -
4'000) alors que le déficit de l'intimée est de CHF 1'554.-. Cela étant, dès lors que l'intimée
n'a pas contesté le jugement de première instance en déposant elle-même un appel ou un
appel joint, la Cour de céans ne saurait aller au-delà des contributions fixées par les
premiers juges. Dans ces conditions, il sera dit que, dès le 1er janvier 2017 et jusqu'au 31
mai 2022, A.________ contribuera à l'entretien de B.________ par le versement d'une
pension mensuelle de CHF 400.-. L'appel sera très partiellement admis dans cette mesure.

E. 5



Dans un dernier point, l'appelant conteste l'avis aux débiteurs prononcé par les premiers
juges. a) Aux termes de l'art. 132 al. 1 CC, lorsque le débiteur ne satisfait pas à son
obligation d'entretien, le juge peut ordonner à ses débiteurs d'opérer tout ou partie de leurs
paiements entre les mains du créancier. L'institution de l'avis aux débiteurs est une mesure
d'exécution forcée privilégiée sui generis (cf. ATF 137 III 193 consid. 1.1); elle a pour objet
de faire passer du patrimoine du débiteur d'aliments dans celui du créancier les espèces
nécessaires à l'extinction de la créance d'entretien future, et cela sans la collaboration du
débirentier, voire contre sa volonté, par le recours à l'acte d'un tiers, le débiteur du débiteur
d'aliments, en vertu d'un ordre du juge (cf. ATF 110 II 9 consid. 1e). L'avis aux débiteurs
constitue une mesure particulièrement incisive, de sorte qu'il suppose un défaut caractérisé
de paiement: une omission ponctuelle ou un retard isolé de paiement sont insuffisants. Pour
justifier la mesure, il faut donc disposer d'éléments permettant de retenir de manière
univoque qu'à l'avenir, le débiteur ne s'acquittera pas de son obligation, ou du moins ne le
fera qu'irrégulièrement (arrêt TF 5A_236/2011 du 20 octobre 2011 consid. 5.3 et les
références citées).
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en équité, en tenant compte des circonstances de l'espèce; il doit en principe respecter le
minimum vital du débirentier (arrêt TF 5A_958/2012 du 27 juillet 2013 consid. 2.3.2.1 et
2.3.2.2). Une faute du débiteur n'est pas nécessaire (cf. CHAIX, in Commentaire romand
CC I, 2010, art. 177 n. 9), mais bien un comportement négligent (BASTONS BULLETTI,
in Commentaire romand CC I, 2010, art. 291 n. 1 et 5). Le juge qui applique l'art. 132 CC
doit s'inspirer, pour calculer le minimum vital du débiteur d'aliments, des normes que
l'Office des poursuites doit respecter quand il pratique une saisie. Le créancier faisant
toujours valoir une créance d'entretien, il y a également lieu de tenir compte de la
jurisprudence des autorités de poursuite selon laquelle le débiteur poursuivi pour des
contributions d'entretien et dont les ressources ne suffisent pas pour couvrir le minimum
vital, y compris les aliments nécessaires à l'entretien du créancier, doit tolérer que son
minimum vital soit entamé dans une mesure telle que créancier et débiteur voient leur
minimum vital respectif limité dans le même rapport (cf. ATF 110 II 9 consid. 4b). A
l'instar de l'office, il ne peut saisir un revenu hypothétique ou fonder le calcul de la quotité
saisissable sur un tel revenu. Il doit considérer les ressources effectives du débirentier au
moment de la décision (cf. arrêts TF 5A_474/2015 du 29 septembre 2015 consid. 2.2;
5A_490/2012 du 23 novembre 2012 consid. 3). b) En l'espèce, pour statuer sur la possibilité
de prononcer un avis aux débiteurs au sens de l'art. 132 CC, il convient d'examiner quel est
le revenu effectif réalisé par l'appelant et dans quelle mesure il lui permet de couvrir ses
charges indispensables et de verser les pensions auxquelles il a été astreint. Or, il ressort de
la décision du Service public de l'emploi du 4 février 2016 que l'appelant est, en l'état,
inapte au placement dès le 1er novembre 2015 et n'a, de ce fait, pas droit à l'indemnité de
chômage. Ce document ne pouvait être produit en première instance et est par conséquent
recevable en appel (art. 317 al. 1 CPC). Dans le contexte de la procédure d'avis aux
débiteurs, point n'est besoin d'examiner dans quelle mesure l'appelant fait preuve de
mauvaise volonté et pourrait, en renonçant à poursuivre son activité indépendante, trouver
un emploi à 100 % ou, à défaut, percevoir des indemnités de chômage suffisantes pour lui
permettre de faire face à ses obligations d'entretien. L'appelant ne percevant pour l'heure
aucun revenu, un avis aux débiteurs ne peut être prononcé. Son appel sera par conséquent
admis et l'avis aux débiteurs révoqué. On ajoutera encore que, en l'état et jusqu'au 31
décembre 2016, aucune contribution à l'entretien de l'intimée n'a été mise à la charge de



l'appelant, ce qui s'opposerait également au prononcé immédiat d'un avis aux débiteurs.

E. 6
A.________ contribuera à l’entretien de son fils C.________ par le versement, en mains de
B.________, d’une pension mensuelle de CHF 1'000.- jusqu’à sa majorité et au-delà, soit
jusqu’à la fin d’une formation professionnelle appropriée au sens de l’art. 277 al. 2 CC.
D’éventuelles allocations familiales et/ou employeur sont payables en sus. La contribution
d’entretien précitée est payable à l’avance le 1er jour de chaque mois et portera intérêts à
5% l’an dès chaque échéance. Elle sera en outre adaptée aux modifications de l’indice
suisse des prix à la consommation au 1er janvier de chaque année sur la base de l’indice de
fin novembre de l’année précédente (l’indice de référence étant celui du jour du jugement
de divorce), mais seulement pour autant que les revenus de A.________ aient augmenté
dans la même mesure. Les fractions seront arrondies au franc supérieur.

E. 7
a) Dès le 1er janvier 2017 et jusqu'au 31 mai 2022 A.________ contribuera à l’entretien de
B.________ par le versement d’une pension mensuelle de CHF 400.-. La contribution
d’entretien précitée est payable à l’avance le 1er jour de chaque mois et portera intérêts à
5% l’an dès chaque échéance. Elle sera en outre adaptée aux modifications de l’indice
suisse des prix à la consommation au 1er janvier de chaque année sur la base de l’indice de
fin novembre de l’année précédente (l’indice de référence étant celui du jour du jugement
de divorce), mais seulement pour autant que les revenus de A.________ aient augmenté
dans la même mesure. Les fractions seront arrondies au franc supérieur. b) [supprimé]
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qui leur a été accordée, chaque partie supporte ses propres dépens et la moitié des frais
judiciaires. Les frais de justice dus à l'Etat sont fixés à CHF 1'200.-. IV. Communication.
Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les trente
jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours
sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Fribourg, le 24 mai 2016/dbe/lfa La Vice-Présidente Le Greffier .
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